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INFO-TOXICO 
 

 

CONSOMMATION ABUSIVE 
 

Définition :  
 

Consommation qui n’est pas nécessairement régulière. Par contre, lorsqu’il y a consommation, 
la personne n’a plus de contrôle sur la quantité qu’elle prend et sur son comportement. Elle 
peut mettre sa vie ou celle des autre en danger (par exemple : conduite automobile en état 
d’ébriété). C’est aussi la personne qui peut mélanger plusieurs substances sans se préoccuper 
des conséquences. Il peut y avoir abus de façon exploratrice, occasionnelle, régulière ou en 
surconsommation. 
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